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iÉDUJCATi ON.
On a vuc par les nlouvellei le la dernire malle europécrne que le parle-

ment angtlacis s'oce celle Cssiln à organis*'r ::nl svltéme dêuentinn
nationnie, Il cnl sentait depi longemsle beloin, crr oi sait que PAngle-
terre, qi, rous le rappoirt dfil commerce. ne le cède à cane autre nation,
et cependan(ljlilt cil arrière de phrdeurr us le rappoit de Pintruction populni-
re. Gelle imesire que le goluvrnU'menŽlt nglis est -ur !o point d'atîopter de.
vra avoir lune infiuece jlis 'cluimre :lie- les desriniîîms de ce pays ; aussi

bar.un s'emp'resse-t-il de firce de- suggetion: -à ,.i ianière sur le sysiine
e pilez cnpable d*e procurer les rea.1 a., q;ue; bon n en vue. Oin regarde done

autour le soi, et oi re t'herch, co7isirnntit Iimt plus tu moins nvancé
djes diren s peuopIles qu e- en pr:li.j1le, le mode d'iducation je plus edi-
cnce. On repa les svtènes adoptées par les gouvernemîlens les plus cejai-
rés, tant de j'Eurocpe. que des a iotires du monde. ln jo mettre à pro-
fit, aItt que possib!c, les leçontîs (je l'extpurience. C'est ce quîront fait déjà
Ilusietrs écrivains dns 1:1 Ginde-Bretagne, depuis jiîec le nouveau projet
d'éduLcniton nionnaje s'agite ; et tous en sont veinus à ja conclusion que le
rytème dje coniribution forcée, tel que pratiqué aux Etats-Unis, et te! qjue
nous l'avî'ons i j- lis j'un ée ir, ôtait le seu I cliicace et pratienb!e.
En efItl c'e>i le systeine acteje.ent en force dans [es pIrecmiers pnys d'Eu-
rope, c'est celui que ;n France a ndoi depuis plusieurs annlées, et qui lui
a ri bien réussi, c'est celui qpie suivent avec sîiccèe la Suisse. la Prusse, les
Etats dle PAllemîagne, PA tiche, et en g onrn its les jpays avancés. Il
n 'est pas qu'exemicque rt ']c:ioni se soit rôpaidue dans uîn pnys sous fiin
attre sy:-ttme quie celui là. Nous trouvons unr eScellerit article sur ce sujet
dans le Fr-zcr's .1/agazine, pour le mois de maers, jnfrnal publié à LondIres.
Nous ci fesors qcelgies extraits que ç ;filîm-; de Plducation ne manqueront
pas de lire avc, plaiýir. kiîuteiur dc cetfarticle après avoir fait quelr;ucs re-
marques sur Pexcel'tnire de IPinitruciioi ei sur les inconvénicis le l'igno
rance, ci vient nix sy:-ômes suivis par les dilléi'rens pauyus dii continrnct le
P'E urop',. et exnii tic attentivement les réstiltats qutc'ils ont produits. Il coi-
mneîce par celui île la France, et voici ec'quil n dit

'' L'éduentien en Fiance date de IS33. Cette ainée-là, M. Giizot pro-
posa, conce iiiii.tre le lPîîsiruîction publique, un systôme clair et simple
qui reçut %f pprobation dle tos les partis. Il fuer imiilédiateneit pasSé Cin loi,
et c'est clencore. à quelques cliinymiiiei,4 près, celle qui est cn force elujouîr-
d'Ihui. Comme toutes les liesures françaises. elle parnit d'abord arbilraire,
auî moins d'après les idôes anglaises ; mais il est fort douteux qtre Pon ipût
trouver quelque chose dce mieux adoptó au génie titi peuple français. Pn.r
cette loi, Pinsuueitit.ni de ln niion devieni, pour ainsi dire, conmptlsoire pour
la nation elle-mîîîòmice ; Ci d'netr's termes, le peuple est forcé de se taxer lui-
icIénie pot:r pourvoir à son éducation. A cette fCn, chaque commune est
.obligée tic soutî;eiîr au imoins unce écule élémentaire jrinaiîre ; si elle est trop
pauvre poulir le fcire, elle doit s'associer à dacutres pour cet objet. mwais si elle
tie petit pas, ni seule ni avec d'aîutres, se procurer ce qui est nécessaire, alors
elle doit demander assistance au gouvernement. Les commneîtiiis, où la po-
pîîulation s'élùve au-dessus ie 6000 âmes. sont obligées de soutenir tue école
primaire supérieure, enc addition à leur école éltmentaire, et les elefs-lictîx
des départemîer.s font la iréeme chlose.Grâee à cette loi, Péducation ci Fran.
ce est devenue presque univer;cle.

< Proctirer des niitre's à ces institutions était une affaire de la première
importance, et le gouvernement fi ançais l'a reconnu. En conséquence, cinl-
que département, soit seul on conjointement avec ses voisins, est obligé ie
soutenir ine école normale, dont la direction est entre les iainus dui ministre
du l'instrtiion publique. Les candidats stbissent litn examen rigoureux, sur
leurs qualifi cations, tant physiqtics que morales. Personne n'cst idclmi i, s'il
n'a atteint Page lde seize arcs, b'il ne produit des certificats de bon caractère,
ci s'il n'est cxeipjt tic toute infirmité deý corps qui pourrait 'empêcher de
remplir exac. emet ses devoirs. 11 doit être vin état de lire et écrire corr'ec.-
tement, connaître les rudimens dr ln grammaire et tic l'arithintique et les
principes de. sa religion. Dans quelques cas comme lorsqu'ils reçoivent les
pensions allouées auîix écoles par la mii utinificcîe publique ou privée, ils sont
tenues de s'obliger, avant letir admission, à eciscignec dans une école commit-
ne, pendant nuîî lyoilis dix ans ; s'ils laissent avant cette époque ils doivent
rembourser au départenicit les frais dle Jeur édtîcacionl. L'instrurtion qui y
est donncée est très claire, et outre ce qu'on pourrait appeler la morale ou la
religion, elle embrasse, entre autres choses, les éléniccs des sciences physi-

Ilîes, la musitque et Plorticulture. Par rapport ai, premier iteni, on doit dire
ici quce les ineiires Ie toutes les religions.so'nt admis, et que Von évite avec
somi tomie discussio tgrriatiqte. Lorsque le cours régulier d'instrtietion est
complété, les candidats doivent, avant d'avoir un brevet de capacité subir un
examen. Cet exnen'c est conduit piar le comité du département, dont la
décisiciicome il parait, est finale, sans qlui'ils soienit même absolument obli-
gés de considrer la manière dont le canididat aura passé son examen. Ils
peuvent rejeter pour toute raison qui ne serait connue que ul'eux seuls. Les
membres du comité sont nommés par le ministre le l'instruction publique,
et loivent étre il nombre dl'auc moins seit. y compris un rnemrbre du.clergé
de clar.ine des tro;s religions reconnues par P'ta, et six laïcs. L'examen
est phis ou iloinlus rig retx, suivant que le candidat se destine i une école
supérieure ou à tne ecile élémentaire.

" A ce sujet se rattache le sy:.sètme général de strveillarce exercée par le
gouvernement sir toutes les écoles nationales. A cette fin il a été décrété
par cille ordonnanre de. 1S35 qu'un inspecteur public serait nommé pour cia-
qtue departenient, lequel serait assisté d'u, ou de deux souis-icnspecteurs, selon
quire Purgence dii cas le requerrait. Leurs devoirs sont d'examiner les écoles,
et de faire rapport, de toms à autre, au ministre de ['instruction pnblique, et
fine fois par anciée au préfet du département. Outre cet:e inspection d'état,
il y a les imoyens par lesqu:aIs les comités de chaque localité petivent
connziiotre nu sûr les progrès q,:e fait l'éducation dans leurs districts respec-
tifs. I.e maître le cichaqjt, école est tenu le leur faire rajpp:rt une lois par
*iis. et deux examens ont lieu chaque année devant eux. Ces comités
sont île deux sortes, l'un est slidrtonné à l'autre. Les coriités conmutnaux
sont chargés tic Fiinspection les écoles dans lours coiiitunes respectives, et
ils font rapport aux comités îles arrondissemens qui exercent une suirveillan-
ce générale sur toutes les écoles de communes dans leurs arrondissemens
rtifs ci font en dernier ressort rapport au ministre île l'instruction publi-
1] le.,'.1

Uécrivain aprés avoir parlé diu système suivi en France pour Pinstruc-
lion des jeunes filles et avoir exprimé son regret de ce que l'PÁngleter're lui
paraissait sous ce rapport cri arriére de sa rivale, fait aulsi Péloge Je cette
société d'instiiitcir., appelés les "Frères de la doctrine chrétienne." En

S1-, ces hommes conduisaient en France 65S éeoles, qui étaient fréquen-
térs par 169.501 enfans. Le nombre total d'enfanîms instruits par ces fr'ères
clans les difi'érectes contrées diui coitinent, était à la môime époque de
197,699. L'écrivain continue:

Si de la France nlous traversons à l'est nous arrivons à un pays, qui, en
égard à son étendue et à sa population est assurément le mieux instruit du
mîotinde. En Suisse, com me en France le système d'instruction publique date
de tS33, et depuis cette époque il a fait des progrès rapides et constans. Am-
jourd'hui, à prenîdre les vingt-deux cantons, on peut dire que 1 sur S de la
population reçoit les inestimables bienfaits d'une éducation libérale et religi-
cilse. En Berie, la proportion est bien près de 1 sur 4 ; dans dix cantons,
la proportion moyenne et le tn sur six ; dans trois, de I sur 7 et dans 4, les
plus pauvres dos cantonîs, la proportion est de I sur 10. ïMais la Suisse ne
mérite pas seulement notre admiration à caese- de son système d'éducation,
quci est compulsoire, et île lamende qu'elle impose à ceux qui négl gent de
la procurer à leurs enfans, niais elle la mérite aussi par rapport à laqiuailité
is 'inmstruc'ion qu'elle procure. Elle cie soutient pas moins de treize écoles
normales, pour tille population qui, n'excède pas celle de Londres, et parmi
ces écoles plusieurs sont conduites d'une manière qui pourrait servir de mo-

rule à toute 'Europe. Quatre d'entre elles contiennent de SO à 100 élèves ;
citez les autres, le otmbre ci est de 4-0 à S0. Le terme de l'éducation est
généralement île trois ans, à commencer à l'époque où l'élève complète son
cours instrctinà l'école priimaire. Après cette épreuve, on exanmine
les candidats, et aucun n'a la peimission de prendre charge d'une école sans
titi diplôme ces examinateurs, outre titi certificat de caractère tiu: directeur
de l'ceole normale ; etîdans certains cas, aussi du cler'gymIian de sa secte. On
s'assure de l'efficacité des écoles par tun Jouble système d'inspection. Il y
a un bureau d'inspecteurs locaux.dans chaque coinilitile choisis annuelle-
irent parmi le ulergé et les pricipaux habitans, qui ont pour- devoir de visi-

ter les écoles comncîîcîîces unIe fois, tnu moins, par année, et île faire rapport
au inistr de 'instruction publique pour le canton. Il Y a aussi un autre
bureauî. appelé le conseil-général d'instruction, auquel prèside le ministre de

ce départemet.ct dont le devoir est de visiter tous les ans, toutes les école


